
  

Agence spécialisée Codoc | Hardernstrasse 20 | 3250 Lyss  
T 032 386 12 45 | info@codoc.ch | www.codoc.ch 

Codoc – Rapport annuel 2025 
 

Codoc : services et 
moyens d’enseignement 
pour la formation 
forestière 



 
Codoc – Rapport annuel 2025 Page 

 

2 

Table des matières          
 
1. Les points forts en 2025 3 
 
2. Prestations Codoc en 2025 et perspectives 2026 4 

2.1. Secteur Information et documentation 4 
2.2. Secteur Coordination de la promotion des compétences  5 

pour les travaux forestiers 
2.3. Tâches transversales des deux secteurs 5 
2.4. Aperçu des travaux 2026 6 
2.5. Tâches transversales des deux secteurs 7 

 
3. Comptes 2025 et budget 2026  7 
 
4. Organisation de Codoc 8 

4.1. Personnes de contact à l’Office fédéral de l’environnement OFEV 
et au CEFOR Lyss  8 

4.2. Collaboratrices et collaborateurs de Codoc  8 
4.3. Collaboration avec d’autres institutions  8 
4.4. Agence spécialisée Codoc 2026 à 2029 8 

  



 
Codoc – Rapport annuel 2025 Page 

 

3 

1. Les points forts en 2025 
 
Codoc, Coordination et documentation pour la formation forestière, est une agence spécialisée de la 
Confédération chargée de promouvoir la formation professionnelle forestière. Codoc est dirigé par l’Office 
fédéral de l’environnement. Son siège est localisé au Centre forestier de formation de Lyss. Codoc s’est engagé 
en 2025 dans ses principaux domaines d’activité comme décrit ci-dessous. 
 
La révision du manuel « Connaissances professionnelles Forestière-bûcheronne/Forestier-bûcheron » s’est 
poursuivie. Durant l’année écoulée, la révision du chapitre 13 « Droit forestier et aménagement » a été achevée 
et celle du chapitre 12 « Organisation de l’entreprise et droit du travail » a débuté. En outre, nous avons élaboré 
les cartes aide-mémoire « Technique de câblage forestier » et le manuel « Méthodes de récolte du bois ». 
 
Le bulletin « coup d’pouce » a cessé de paraître il y a deux ans. Afin de continuer à assurer l’information, le 
volume des newsletters (trois numéros par année) a été quelque peu augmenté. À cela s’ajoute deux fois par 
an une nouvelle contribution de Codoc sous forme de contributions externes à la revue forestière La Forêt / 
Wald und Holz de ForêtSuisse. 
 
L’exposition spéciale de la Foire forestière internationale de Lucerne « Treffpunkt Forst, Forêt, Foresta » a 
constitué le point fort de l’année 2025. Sous le titre « La forêt – ma place de travail », l’exposition a montré 
ce qui fait de la forêt un lieu de travail attrayant aujourd’hui et pour le futur. Cet événement a été mis sur pied 
par Codoc en collaboration avec 12 autres organisations forestières et a offert une fois de plus un lieu de 
rencontre très apprécié par toute la branche. 
 
La cérémonie de remise des prix pour les meilleurs dossiers de formation des apprentis forestiers-bûcherons 
s’est également déroulée dans le cadre de la Foire forestière internationale de Lucerne. Le jury a examiné 30 
travaux originaires de 19 cantons. Tous les participants ont été félicités et récompensés par des prix attrayants. 
 
Comme le prévoient l’art. 29, al. 1 de la loi sur les forêts (LFo) et l’art. 35, al. 2 de l’ordonnance sur les forêts 
(OFo), l’OFEV gère le centre de coordination et de documentation Codoc dans le but de renforcer la formation 
forestière en Suisse. Début 2026, la gestion des contenus, des finances et de l’administration de l’agence Codoc 
a été attribuée dans le cadre d’une procédure d’adjudication publique (marchés OMC). 
Le bureau d’ingénieurs soleurois Kaufmann + Bader GmbH, spécialisé dans les domaines de la gestion 
forestière, de l’étude des stations et de l’environnement, a remporté le mandat pour la direction de l’agence 
spécialisé sur la période 2026 à 2029. Ainsi, les coresponsables actuels de Codoc, Stefan Flury et Julia Isler, 
de Kaufmann + Bader GmbH, poursuivront leur travail au service de la formation forestière et soutiendront 
efficacement cette dernière grâce à leurs compétences avérées. L’adresse de l’agence spécialisée reste 
inchangée dans les locaux du Centre forestier de formation à Lyss. 
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2. Prestations Codoc 2025 et perspectives 2026 
 
Ce chapitre présente les principales prestations de Codoc par secteurs en 2025. 

 
2.1 Secteur Information et documentation 

Promouvoir la relève 
> Prêt du matériel de stand pour foires professionnelles (nombre de prêts: 7 grands stands, 1 petits stands) 
> Rencontres d’information dans les classes d’apprentis (15 classes dans 11 écoles professionnelles en 

Suisse alémanique, 5 classes dans 4 écoles professionnelles en Suisse romande, 1 classe au Tessin). 
> Collaboration avec la plate-forme des places d’apprentissage Yousty 
> Concours des dossiers de formation des apprentis forestiers-bûcherons  
> Révision des pages sur les professions et introduction du diagramme des professions interactif sur le site 
> Renouvellement du dépliant sur les professions forestières 
> Exposé introductif sur les variantes de formation continue dans le cadre du séminaire Fowala  

« Personalbindung ist Chefsache ». 

Développer le réseautage dans la branche forestière 
> Entretien du réseau de contacts 
> Publication de trois newsletters (avril, juin et novembre) 
> Introduction d’une rubrique d’actualités sur la page d’accueil de www.codoc.ch 
> Deux contributions de Codoc dans la revue La Forêt / Wald und Holz de ForêtSuisse (n° 6 : Exposition 

spéciale de la Foire internationale de Lucerne ; n° 8 : Comment Codoc crée ses moyens d’enseignement 
> Organisation de l’exposition spéciale « Rendez-vous Forst, Forêt, Foresta » de la Foire forestière 

internationale 2025 de Lucerne 

Promouvoir l’enseignement 
> Manuel des connaissances professionnelles : réimpression et distribution du manuel des connaissances 

professionnelles, de même que d’autres moyens d’enseignement 
> Enseignants forestiers des écoles professionnelles : organisation d’une journée de formation continue en 

Suisse romande et alémanique (accent sur l’orientation en fonction des compétences opérationnelles) 
> Poursuite du développement de la plateforme d’apprentissage « apprendre.codoc » pour apprentis 
> Gestion de la plateforme d’apprentissage « dendro.codoc » pour apprentis 
> Gestion de la médiathèque en ligne pour enseignants en école professionnelle, enquête sur les besoins 
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2.2 Secteur Coordination de la promotion des compétences pour le travail en forêt 
 

Développement du réseautage dans la branche forestière 
> Coaching du personnel forestier concernant la formation initiale et continue en lien avec la pénurie de 
personnel qualifié 

Promouvoir la santé auprès des ouvrier/ères forestier/ères sans formation forestière 
> Secrétariat du Groupe de travail AGAS « Sécurité au travail pour les personnes sans formation  

forestière » (AGAS) 
> Assistance à la révision du plan de formation Agriculture sur le thème « Utilisation de la tronçonneuse 

dans l’agriculture » 

Promouvoir la santé auprès des apprentis forestiers-bûcherons 
> Offre en matière de gestion de la santé en entreprise, spécifiquement pour les petites entreprises 

Soutenir l’enseignement 
> Connaissances professionnelles Forestière-bûcheronne/Forestier-bûcheron : achèvement du chapitre 13   

« Droit forestier et aménagement » 
> Révision du chapitre 12 « Organisation de l’entreprise et droit du travail » du manuel des connaissances 

professionnelles Forestier-bûcheron/forestière-bûcheronne 
> Rédaction du manuel « Méthodes de récolte du bois » 
> Rédaction des cartes aide-mémoire « Technique de câblage forestier »  

 
2.3 Tâches transversales des deux secteurs 
 

> Encadrement technique de collaborateurs et d’apprentis de Codoc  
> Élaboration et documentation des processus de Codoc 
> Actualisation du site web et création d’une rubrique d’actualité 
> Séances semestrielles avec les responsables OFEV, CEFOR Lyss et Codoc  
> Rencontre d’échanges avec l’OFEV (« Jour fixe ») 
> Réorientation du Conseil de Codoc 
> Préparatifs de la période contractuelle 2026 à 2029 pour l’agence Codoc 
> Déménagement du bureau Codoc à l’intérieur du CEFOR Lyss (du 2e étage au rez-de-chaussée) 
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2.4 Aperçu des travaux 2026 

Secteur Information et documentation  
> Publication de trois newsletters 
> Deux contributions externes à la revue La Forêt / Wald und Holz de ForêtSuisse 
> Fin du développement de « apprendre-codoc.ch » et exploitation de la plateforme 
> Évaluations en vue de développer la plateforme « dendro.codoc » 
> Développement de la médiathèque en ligne à l’usage des enseignants en école professionnelle 
> Réimpression et distribution de divers manuels et matériel d’information 
> Nouvelle édition du prospectus des métiers forestiers 
> Concours des dossiers de formation des apprentis 
> Visites d’information des classes de forestiers-bûcherons (D, F, I) (possibilités de formation continue) 
> Organisation exposition spéciale « Rendez-vous Forst, Forêt, Foresta », Foire forestière 2027 à Lucerne 
> Journée formation continue des enseignants en école professionnelle, Romandie et Suisse alémanique 
> Développement de la rubrique « Prestataires de formation » sur le site web et création d’une sous-rubrique 

donnant un aperçu des possibilités de stages forestiers 
> Deux exposés : SILVA Network Conference et séminaire Fowala «Personalbindung ist Chefsache» 
> Tournage d’une nouvelle vidéo sur l’apprentissage de forestier-bûcheron en collaboration avec Yousty 

Secteur Coordination de la promotion des compétences pour le travail en forêt   
> Poursuite de la promotion du programme « Rester en bonne santé pendant l’apprentissage de forestier/ère-

bûcheron/ne » 
> Promotion de l’offre concernant la gestion de la santé dans les petites entreprises  
> Projet « Promotion de la maturité professionnelle » 
> Secrétariat du Groupe de travail AGAS « Sécurité au travail pour les personnes sans formation  

forestière » 
> Coaching du personnel forestier concernant la formation initiale et continue 
> Révision du chapitre 12 « Organisation de l’entreprise et droit du travail » du manuel des connaissances 

forestières Forestier-bûcheron/forestière-bûcheronne 
> Publication du manuel « Méthodes de récolte du bois » et soutien au tournage de vidéos par le Centre 

multimédia de Centre de formation professionnelle forestière (CFPF), Le Mont-sur-Lausanne  
> Révision des cartes aide-mémoire « Formation pratique » et « Technique de câblage » 
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2.5 Tâches transversales des deux secteurs 
> Élaboration et documentation des processus de Codoc 
> Actualisation continue du site internet 
 

3. Comptes 2025 et budget 2026 
 
 
Dépenses Comptes 2025  Budget 2026 
Dépenses pour prestations de tiers 496 777  443 770 
Charge de personnel* 205 775  356 725 
Dépenses de fonctionnement 89 282  80 475 

Total 791 834  880 970 
 
 
 
Recettes Comptes 2025  Budget 2026  
Dédommagement OFEV 636 413  723 390 
Vente de moyens d’enseignement 120 814  124 000 
Autres recettes 60 396  28 000 
TVA -42 974  0 
Bénéfices / pertes +17 185  +5 580 

Total 791 834  880 970 

 
 
* L’agence Codoc a tenu elle-même sa propre comptabilité jusqu’à 2025. Comme ce fut le cas les années 
précédentes, la rétribution des coresponsables en 2025 s’est effectuée directement par l’OFEV et n’apparaît 
donc pas dans les comptes Codoc. 
Depuis 2026, l’agence Codoc est gérée dans le cadre d’un mandat global issu d’une procédure OMC 
d’adjudication publique. C’est pourquoi les coûts figurent en totalité au Budget 2026, donc aussi les 
dédommagements des coresponsables. Dans les données du budget 2026 (recettes et dépenses), la TVA n’est 
pas prise en compte.     
Vu les modifications touchant les contrats, il n’est donc pas possible de comparer sans autres les comptes 2025 
et le budget 2026.  
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4. Organisation de Codoc 
 
4.1 Personnes de contact à l’Office fédéral de l’environnement OFEV et au CEFOR 

Lyss 

Les personnes de contact de Codoc à l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) sont Gina Retschnig, 
spécialiste en formation forestière et Beat Bringold, chef de section Éducation à l’environnement, division 
Économie et Innovation. La personne de contact au CEFOR Lyss est Emanuele Raho, directeur. 
 
4.2 Collaboratrices et collaborateurs de Codoc 

En 2025, le personnel de Codoc était composé de: 
> Stefan Flury, ing. forestier HES, coresponsable 
> Julia Isler, MSc ETH en Sciences de l’environnement, coresponsable 
> Daniela Enkerli, collaboratrice commerciale 
> Nataša Plesničar, collaboratrice commerciale 
> Eliesa Mulaj, apprentie employée de commerce (jusqu’en août 2025) 
> David Kuzmanov, apprenti employé de commerce 

Le nombre d’heures travaillées en 2025 par les collaboratrices de l’administration correspond à environ 95 
pour cent de poste en équivalent plein temps, le nombre d’heures des apprenties à environ 28% et celles des 
coresponsables à environ 73%. Codoc est en outre épaulé par des collaborateurs externes selon les projets. 

 
4.3 Collaboration avec d’autres institutions 

Les principaux partenaires de Codoc sont les prestataires de formation du secteur forestier, les responsables 
cantonaux de la formation, l’Ortra Forêt Suisse, les Ortra régionales et commissions des cours ainsi que les 
enseignantes et enseignants des branches forestières en école professionnelle. Ces partenaires de Codoc jouent 
un rôle indispensable dans divers projets et sont aussi sollicités pour diverses consultations. 
 
4.4 Agence spécialisée Codoc 2026 à 2029 

Comme énoncé plus haut, l’agence Codoc entame une nouvelle période contractuelle à partir du 1.1.2026. Peu 
de changements sont à signaler vis-à-vis de l’extérieur. Le volume des prestations restera comparable, les 
services seront assurés par le même personnel et à la même adresse.  
 
Julia Isler et Stefan Flury, coresponsables Codoc 
Lyss, 01.06.2026 
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